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S C R I P T A

Numéro Scripta :  8832

Auteur(s) : Le Mans (official)

Bénéficiaire(s) : Neufchâtel-en-Saosnois, Notre-Dame de Perseigne (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : 1255, décembre

Action juridique : notification

Langue du texte :  latin

Analyse
L’official du Mans [notifie] que l’abbé Gautier et les moines de Perseigne ont donné à Guillaume Gaillart et à son
frère un pré censier et 6 parts de mouture d’un moulin moyennant 20 sous de pension annuelle.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Fleury  Gabriel, Cartulaire de l’Abbaye cistercienne de Perseigne, Mamers, Fleury et Dangin, 1880, n
° CCLXXXIII, p. 168-169.

Texte d’après a

Omnibus — Oficialis cenomanensis — dominus Galterus abbas Persenie totusque conventus tradiderunt Willelmo
Gaillart et Raginardo fratri suo pratum census et sextam partem multure cujusdam molendini in feodo de Brolio
pro 20 solidis annue pensionis. Anno 1225, mense decembris.


